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Note Explicative 

 

La présente note vient en complément des documents de la demande du permis intégré introduite 

auprès du fonctionnaire délégué, du fonctionnaire technique et du fonctionnaire des implantations 

commerciales. 

Elle trace le cadre général de la demande et de son contexte. Elle reprend également l’explication des 

choix opérés par le demandeur au regard de ce contexte, tant sur le plan matériel que juridique. 

A. Introduction 

(i) Maître de l’ouvrage 

 

REDEVCO BELGIUM 
Luchthaven Brussel Nationaal 1 K 
1930 Zaventem 
BCE : 0478.098.845 

(ii) Architectes 

 
AR&A 

Rue de la Fabrique 12 
1300 Wavre 

Youstudio 

Avenue Van Volxem 
264, 1190 Forest 

 

 

(iii) Objectifs de la présente note et table des matières 

Le présent document tient lieu de note explicative du Projet. Cette note permet d’esquisser les 

principales caractéristiques et choix opérés par le demandeur de permis.  

Ces choix ont été guidés par de nombreuses études réalisées dans différents secteurs étudiés, et 

jointes au dossier de demande de permis. Le lecteur est renvoyé à ces études plus complètes pour 

toute information complémentaire. 

Les illustrations figurant dans la présente note sont produites à titre illustratif. Seuls les plans et 

documents graphiques figurant dans le dossier de plans de la demande de permis forment le réel objet 

du Projet. 
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B. Objet de la demande 

La société REDEVCO souhaite réaménager le site du Briko Depot. Dans la mesure où elle en est 

propriétaire et restera donc l’interlocutrice de ses voisins, le réaménagement se conçoit dans le long 

terme, tant sur son intégration dans son contexte qu’au niveau de ses performances 

environnementales. 

 
Le projet vise la création d’un nouveau bâtiment pour le Briko Depot (qui deviendra un Brico Plan-it). 

Afin de faire vivre le site au-delà du seul intérêt du magasin de bricolage et de ses heures d’ouverture, 

d’autres commerces et fonctions viendront s’y joindre, dans une dynamique globale du site. Celle-ci 

vise à créer un véritable lieu de rencontre à l’identité connue et reconnue. Un magasin alimentaire 

généraliste  et plusieurs surfaces de commerce d’équipement plutôt « lourd » (équipements de la 

maison), ainsi que des surfaces de loisir et un espace Horeca ouvert sur l’espace partagé viennent se 

mêler sur un lieu alliant commerce, rencontre et plaisir.  

En écho à l’écoulement d’un cours d’eau sur le site, comme appelant les passants à la flânerie, le projet 

revêt une identité commune sous le nom de « Babelonne ». 

Près de la moitié du site, actuellement en espace vert, préserve intacte la végétation et les qualités 

d’infiltration des eaux. Un phasage des travaux sera effectué sur la partie bâtie afin de permettre le 

maintien en activité du magasin de bricolage tout au long du chantier et, ainsi, préserver l’activité et 

l’emploi. 

La mise en œuvre du projet requiert une demande de permis intégré (permis d’urbanisme + 

d’environnement + d’implantations commerciales) pour le redéveloppement et la diversification d’un 

site commercial existant. 

1. Adresse du projet 

Sept parcelles cadastrales contiguës sises à FONTAINE-L’EVEQUE dans la 1er Division Section B numéros 

501A², 494c, 494/L3, 494/W3 et 494/V2, 501M, 501R, 501S, 501T, 501V, 501W, 501X. 
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Figure 1 – Localisation globale du site (D.Sight, 2022) 

2. Antécédents de la demande 

Depuis de nombreuses années, le projet a été l’objet de nombreuses interactions entre le demandeur 

et différentes autorités publiques concernées par le projet. Ceci afin d’améliorer les qualités du projet 

et l’inscrire dans les attentes exprimées durant ces entrevues par les autorités. Le tableau suivant 

reprend un aperçu de ces interactions. 

2010-2020 Plusieurs rencontres ont été réalisées afin de préparer la présente demande 
notamment avec le Fonctionnaire Délégué (FD) en février 2020 et avec la Ville en 
juillet 2020 

22 juillet 2020 Accord de principe de la Ville sur le réaménagement du Site 

27 avril 2021 Rencontre avec la Ville, Sparkx et le demandeur 

9/10 juin 2021 Organisation d’une réunion d’information préalable 

18 juin 2021 E-mail du FD concernant le projet de redéveloppement 

14 juillet 2021 Réunion avec le Fonctionnaire des implantations commerciales (FIC) 

1 septembre 2021 Réunion avec le cabinet du Bourgmestre Magnette et le Bouwmeester de la Ville de 
Charleroi 

7 septembre 2021 Réunion avec Ville avec présentation du projet de redéveloppement 

28 décembre 2021 Réunion avec la Ville sur les charges d’urbanisme 

13 janvier 2022 Réunion avec le SPW Mobilité, la TEC et la Ville afin de baliser les aspects de 
mobilités du projet 

25 janvier 2022 Réunion avec le Bureau Technique de la Province du Hainaut 
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27 janvier 2022 Réunion de projet (RP officielle) avec la Ville, le SPW mobilité,, le FD, le FIC et 
l’équipe de projet 

5 août 2022 E-mail du FD avec remarques sur le projet 

4 octobre 2022 Réunion avec le FIC 

20 septembre 2022 Réunion avec la Ville et l’équipe de projet afin de présenter la première version du 
projet AR&A – Youstudio 

6 décembre 2022 Réunion avec la Ville et l’équipe de projet afin de présenter la deuxième version du 
projet AR&A – Youstudio 

9 décembre 2022 Réunion avec le service incendie 

12 janvier 2023 Réunion avec le DNF 

C. Description des actes et travaux projetés et du programme 

En ses volets valant permis d’urbanisme et d’implantation commerciale, la demande de permis 

intégré vise la construction d’un ensemble commercial et propose le programme suivant : 

Unité Enseigne pressentie Typologie 

Surface de 
construction 

brute 
projetée au 

sol (m²) 

Surface 
commerciale 

nette (m²) 

Surface 
nette 

existante 

Unité 7 Brico Plant-It (ex-
Briko Depot) 

Semi-courant lourd 13.643 10.801 14.131 

Unité 6 Carrefour Market Courant 3.233 2.490  

Unité 8 Cel. Com (mobilier, 
literie) 

Semi-courant lourd 909 756  

Unité 4 Cel. Com (cuisiniste) Semi-courant lourd 
(non IC) 

1.541 /  

Unité 5 Cel. Com (X²O) Semi-courant lourd 
(non IC) 

734 /  

Existant Burger King Service 475 / 475 

Unité 3 HoReCa Service 346 /  

Unité 1 Dfool Service 1.854 /  

Unité 2 Sparkx Service 2.602 /  

Unité 9 Kojump Service 1.360 /  

 TOTAL  26.697 14.047 14.606 

La demande entraine donc le remplacement d’une surface de commerce de 14.131 m² pour 14.047 

m² de commerce (superficies nettes de commerce « implantations commerciales). Des commerces de 

type « sur mesure »  (cuisiniste, sanitaires,…) seront également présents sur le site pour un total de 

2.275 m². 

A cela sont ajoutées 5.816 m² de surface de loisirs récréatifs (DFool, Sparkx, Kojump), présentant le 

site en véritable lieu de divertissement et de plaisir. Certains de ces établissements seront dotés de 

mezzanines, pour un total de surface de loisirs de 8.440 m². 

Un nouvel espace Horeca sera aménagé, sur proposition des autorités, afin d’animer davantage 

l’espace commun (déplacements, passerelle, parking, zone verte). Il prendra la forme d’un espace 
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« kiosque » de 346 m² très ouvert sur un espace ouvert au public. Le Burger King de 475 m² est 

maintenu tel quel sur site. 

Outre ces travaux de démolition et de construction, le projet implique également le réaménagement 

complet des infrastructures du site avec création et modification de voies de circulations internes 

(dont une grande parcelle aérienne) et d’emplacements de stationnement, l’abattage de certains 

arbres et replantation de nombreux arbres, plantation de haies, buissons et autres végétaux d’espèces 

locales et des modifications légères du relief du sol. 

La zone verte humide à l’ouest du site est laissée vierge de toute construction, conformément au 

souhait exprimé par le Fonctionnaire délégué. 

En son volet valant permis d’environnement, la demande porte sur les rubriques suivantes : 

Rubrique « permis d’environnement » concernée N° de rubrique Classe 

Atelier de transformation de viandes > 0,1 T/jour et < 2 T/jour 15.13.01.01 3 

Sciage et rabotage du bois > 20 kW et< à 40 kW 20.10.01.01.B 3 

Transformateur statique entre 100 kVA et 1500 kVA 40.10.01.01.01 3 

Production de froid entre 12 et 300 kW 40.30.02.01 3 

Installation de combustion entre 0,1 et 1 MW thermique (groupe électrogène, chaudière...) 40.60.01  3 

Commerce de détail en magasins non spécialisés > 2.500 m² 52.10.02  1 

Commerce de détail de viandes  52.22  3 

Commerce de détail de poissons 52.23  3 

Quincaillerie > 800m² 52.46.02  2 

Droguerie > 400 m² 52.48.02  2 

Commerce de détail de combustibles solides 52.48.01 3 

Restaurants (> 100 places) 55.30.01 3 

Dépôts de bois >1.500m³ 63.12.01.02.A  2 

Solides inflammables (autres que le bois) > 10 t 63.12.04.01.B 3 

Déchets non dangereux > à 30 T et < à 100 T 63.12.05.02.01 3 

Déchets dangereux > à 250 kg et < à 1 T 63.12.05.04.01  3 

Déchets à base de viande 63.12.05.06.01  3 

Bouteilles de gaz butane > 700 litres 63.12.07.04 2 

Dépôts de gaz sous pression - réservoirs fixes d'air comprimé supérieure ou égale à 150 litres. 63.12.08.01.01 3 

Dépôts d'aérosols inflammables (poids de la substance sans emballage) entre 50 et 500 kg 63.12.08.05.01.01 3 

Liquides inflammables (essence) > à 50 litres et < à 5000 litres 63.12.09.02.01 3 

Liquides inflammables (diesel) > 3000 litres et < à 25000 litres 63.12.09.03.01 3 

Matières plastiques, caoutchouc, élastomère, résines et adhésifs synthétiques et autres 

polymères >100 T 
63.12.11 

2 

Dangereux pour le milieu aquatique entre 0,4 et 4 T. 63.12.16.04.01.01 3 

Substances et mélanges provoquant des corrosions entre 0,5 et 20 T 63.12.16.05.01  3 
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Produits phytopharmaceutiques autres que ceux à usage professionnel et biocides entre 0,5 

et 5T 
63.12.17.02.01 

3 

Vernis, peintures, gélatines, cosmétiques, produits de nettoyage > 10 T 63.12.19  2 

Ces installations classées concernent principalement le commerce de type « Carrefour » d’une part, et 

« Brico Plan-it » d’autre part, ainsi que les installations techniques nécessaires à la bonne marche du 

site. Ces installations forment ensemble et à l’échelle technique un même établissement de classe 1 

(reprenant la rubrique la plus contraignante du commerce non spécialisé). Une étude d’incidences sur 

l’environnement (EIE) est dès lors requise à l’échelle de tout l’établissement et jointe à la présente 

demande.  

D. Description de la situation existante et du contexte 

1. Localisation 

Le Site est localisé dans la Ville de Fontaine-l’Evêque. Il se situe le long de la rue de Charleroi (N90) à 

proximité immédiate du ring de Charleroi (R3). 

La Ville de Fontaine-l’Evêque est classée par Logic1 comme une ville d’agglomération comptant 

actuellement 1,29 m² de surface commerciale par habitant. Le projet s’implante dans les quartiers de 

Goblit-Paradis, L’Ermitage et Les Gaulx, qualifiés de ruraux. 

 

Figure 2 - Extrait de l'étude CSD - 2021 

Le Site dispose de deux entrées à partir de la rue du Grand Moulin (flèche verte). Au sud, l’entrée 

principale pour la clientèle et au nord l’accès réservé aux livraisons. Deux autres accès (flèche rouge) 

existent, mais sont actuellement condamnés par des plots en béton. Le premier se situe à l’est du site 

au niveau de la rue du Grand Moulin également, le second au nord-ouest depuis l’Avenue des 

Déportés. 

 
1 LOGIC est une programme d’analyse systématique des implantations commerciales mis à disposition des 
Communes par la Région wallonne. Il se base sur des informations du Schéma Régionale de Développement 
Commercial (SRDC) mis à jour par les permis ultérieurement accordés. L’analyse fournie reste mathématique, 
sans appréciation des éléments plus sensibles de la bonne intégration d’une implantation commerciale. 
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Figure 3 – Etat de la situation existante (D.Sight) 

Le site est occupé depuis les années 60 par un Briko Dépôt accompagné de son parking (1), d’un « 

Burger King » ouvert en 2020 (2), d’une zone d’espace marécageuse (3), d’une zone boisée (4) ainsi 

que d’une zone humide et de prairie (5).  

Le ruisseau de l’Hiernelle traverse le site d’ouest en est. Au niveau de l’entrée principale du site et du 

Burger King, le cours d’eau du Beaulieusart (provenant du sud) se jette dans l’Hiernelle (6). Dans sa 

première partie, l’Hiernelle est un cours d’eau aérien, mais devient souterrain et traverse 

transversalement le parking actuel puis est à nouveau à ciel ouvert (10). 

Dans l’environnement du site, on retrouve : 

− au nord, des prairies et des champs situés sur une zone d’habitat ; 

− au sud, la rue de Charleroi et la présence d’une cabine électrique (7) ainsi que l’arrêt de tram 

‘Fontaine-l’Évêque paradis’ (8) ; 

− à l’est, l’accès direct au Ring de Charleroi via la rue de Charleroi (N90) et le Moulin Bughin (9), 

fournisseur de semences, accessible depuis la rue du Grand Moulin ; 

− en bordures ouest et sud-ouest s’implantent essentiellement de l’habitat de type isolé ou 

mitoyen dont les jardins touchent les limites du site du projet. 
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Figure 4 Photos du site actuel (Redevco) 

2. Sol 

Selon les données reprises sur la Carte Numérique des Principaux Types de Sols de Wallonie 

(CNSW250), 5 types de sols sont cartographiés au droit de l’objet de la demande (cf. Figures suivantes). 

Les sigles des unités de sol sont détaillés sur la figure qui suit. 

 
Figure 5 - Cartes types de sols - CSD – 2021 
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Figure 6 - superficie et proportion des types de sols - CSD - 2021 

En préparation à sa demande de permis, le demandeur s’est adjoint les services d’Universoil pour la 

réalisation d’une étude de caractérisation combinée à une étude d’orientation conformément au 

Décret du Gouvernement wallon du 1er mars 2018 relatif à la Gestion et à l'Assainissement des Sols 

(Décret sol).  

Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’obligation de réaliser une étude d’orientation sur base de 

l’article 23 du Décret sol qui exige une étude en cas de travaux modifiant l’emprise du sol et/ou un 

changement d’affectation sont prévus.  

Des campagnes de forages ont été réalisées par Universoil, en 2019 et le rapport de cette étude est 

produit le 31 août 2020. Il met en évidence des Sources Potentielles de Pollution (SPP) liées à des 

stockages ou citernes à mazout historiquement associées au Briko Depot. 

L’étude d’Universoil a conclu à l’absence d’une menace grave, mais a préconisé les mesures de 

sécurité suivantes : 

− en cas de remaniement des terres, celui-ci devrait être réalisé sous la supervision d’un bureau 

expert agréé et les terres polluées devraient être envoyées en centre de traitement. Un retour 

des terres polluées en surface est également interdit ; 

− L’usage du site est limité aux types IV (récréatif et commercial) et V (industriel) en ce qui 

concerne les zones investiguées par des forages et des analyses de sol. 

Ces mesures seront intégralement respectées durant les travaux à intervenir, ce qui ôte de risque de 

pollution des sols présentant des menaces ou de diffusion des pollutions existantes. 

3. Amiante 

Au niveau des bâtiments qui seront démolis, une attention particulière a été portée à la présence 

éventuelle d’amiante dans les matériaux. 

Le demandeur a mandaté Kiwa Oesterbaai afin de réaliser un inventaire amiante destructif. Cet 

inventaire de l’amiante a été réalisé conformément au Code du Bien Être au Travail, livre VI, titre 3 en 

2020. 

Lors de cet inventaire amiante, la présence d’amiante a été confirmée. Les bâtiments à démolir feront 

l’objet d’un désamiantage approfondi, préalablement à toute autre intervention de démolition et 

conformément à la réglementation en vigueur et aux recommandations de Kiwa Oesterbaai. 
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4. Description du cadre bâti environnant et du paysage 

Le Site comprend en son sein un Briko Dépôt ainsi qu’un Burger King. Ces deux bâtiments sont 

partiellement entourés par des zones de stationnement complètement minéralisées. 

 

Figure 7 - Implantation générale - Redevco 2021 

Le cadre bâti du site présente des bâtiments en recul par rapport à la voirie actuellement bordée par 

de la végétation, plus précisément par des alignements d’arbres haute-tige au sud du site. La 

perception des bâtiments présents sur le site depuis la voirie publique (rue du Grand Moulin) est 

limitée. La zone est du projet est complètement artificialisée. A contrario, la zone ouest du site ne 

présente aucune construction, mais bien un grand espace végétalisé comprenant une zone humide. 

 
Figure 8 - Vue aérienne avec annotation CSD – 2021 

Le long de l’axe principal de la rue de Charleroi, à hauteur du projet, aucune maison n’est implantée. 

Les maisons sont principalement localisées à l’ouest du site. Des bâtiments de l’Horeca ou des 

bâtiments abandonnés séparent les maisons existantes de la rue du site de projet. Il s’agit 

principalement de maisons unifamiliales qui présentent des gabarits variant entre R+T et R+1+T. Le 
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revêtement de ces habitations se différencie entre de la brique rouge et des façades peintes en blanc 

ou en couleur. Au niveau des toitures, celles-ci varient entre du 2 pans, 4 pans ou encore sous l’aspect 

de toitures plates. 

L’Avenue des Déportés présente un cadre bâti de structure ouverte avec des habitations 4 façades et 

mitoyennes, dont le gabarit ne dépasse pas le R+2+T. 

La rue du Grand Moulin présente une structure de bâti en tissu ouvert en ruban avec principalement 

des maisons 4 de type R+1+T avec toitures à deux versants ou 4 versants. On y retrouve également 

quelques maisons 3 faces de gabarits R+2+T. 

5. Description du contexte socio-économique 

Selon la typologie « socio-économique » de communes réalisées par Belfius en mars 2018, la Ville de 

Fontaine-L’Évêque se localise donc en zone « Communes urbanisées à faibles revenus » et les 

communes comparables sont regroupées dans un cluster suivant les critères suivant : 

Entre 2009 et 2019, Fontaine-l’Évêque a connu une augmentation du taux d’emploi (de 51,7 % à 56,7 

%) même s’il est encore inférieur aux taux d’emploi hennuyer et wallon. 

À Fontaine-L’Évêque, le secteur tertiaire occupe la grande majorité des postes de travail. Parmi les 

postes salariés, plus de la moitié des emplois concernent les secteurs de l’administration, la défense, 

l’enseignement, la santé et le social. 

 

Figure 9 - Répartition des postes de travail salarié selon le secteur d’activité à Fontaine-L’Évêque (Source : Walstat, 2020) 

Localement, sur le site, on retrouve actuellement un très grand commerce spécialisé (Briko Dépôt) et 

un bâtiment de la fonction de l’HORECA, le « Burger King ». La présence de ce dernier et le potentiel 

de développement du site (par ses dimensions et son emplacement) confèrent au site son caractère 

attrayant en termes de développement économique. 

Le contexte local se caractérise en tant qu’ « entrée de ville ». Aux abords de la sortie du R3, le projet 

ouvre la trame urbanisée de Fontaine-l’Evêque en long de la voie d’entrée principale de la Ville. Au-

delà se développe un tissu urbanisé essentiellement résidentiel sur la rue des Déportés, et à vocation 

économique le long de la rue de Charleroi. 

Ce tissu urbanisé évolue vers des fonctions plus mixtes vers le centre de Fontaine-l’Evêque. 

Une poche résidentielle sous forme de villas est encore présente du côté du R3, le long de la rue du 

Grand Moulin. Au Nord du site, un terrain encore vierge est en étude pour y développer un projet 

essentiellement résidentiel. 
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E. Description du Projet 

1. Implantation 

L’implantation des bâtiments et le programme sont conditionnés par différents éléments :  

a) L’environnement naturel et urbain : 

 

- la volonté de tourner le dos aux nuisances sonores et visuelles du grand ring de 

Charleroi ; 

- la volonté d’ouvrir le site vers la zone d’habitat située au nord où de futurs 

développements résidentiels sont aujourd’hui à l’étude ; 

- la volonté d’ouvrir le projet vers la zone verte du site afin de l’inclure tout en la 

préservant au maximum ; 

- la volonté et l’obligation de respecter le ruisseau de l’Hirenelle et le cours d’eau de 

Beaulieusart présents sur le site ; 

 

Figure 10 - Représentation de l'environnement naturel et urbain - A&RA et Youstudio - 2022 

b) L’affectation du sol 

 

- le souhait de développer un projet mixte et l’obligation de se conformer au plan de 

secteur en implantant les fonctions de loisir en zone d’habitat et les fonctions 

commerciales en zone d’activité économique mixte (ZAEM) ; 

 
Figure 11 - Carte affectation du sol - A&RA – 2022 
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c) Les servitudes  

 

- les servitudes octroyées à la SPGE le long de la rue du Grand Moulin 

 

Le site abrite actuellement un Briko Dépot et un Burger King.  

Le projet consiste premièrement en la démolition du Briko Dépôt et du grand parking existant. 

Ensuite, il s’agit de mettre en place le redéveloppement de l’ensemble du projet mixte sur le site qui 

sera divisé en trois zones d’implantation distinctes :  

- une zone de commerce à l’est,  

- à l’ouest une zone verte faisant office de tampon végétal et 

- au centre une zone de loisir avec placette de liaison.  

Le Burger King présent actuellement sur le site est maintenu et intégré au projet. 

L’accessibilité au Site est inchangée et maintenue dans sa forme existant actuellement, à savoir d’une 

part depuis l’avenue des Déportés au sud du site pour les visiteurs et les livraisons; et d’autre part 

depuis la même avenue des Déportés au nord du site pour les livraisons spécifiques de Brico (cf. Figure 

suivante).  

La surface totale du terrain sur lequel s’implante le Projet fait 9,5 ha (le « Site ») et est localisée sur le 

territoire de la Ville de Fontaine-L’Evêque le long du Ring 3 (R3) à l’ouest, de la route nationale 90 (N90) 

au sud et des terrains, prairies et habitations isolées à l’est et au nord. 

De ceux-ci, plus de 4 ha sont laissés non urbanisés, au projet du développement de la nature. L’auteur 

de projet a finalement fait le choix de ne pas artificialiser cette grande partie de site en zone d’habitat, 

tel que pourtant envisagé dans de premières moutures du projet.  En effet, suite à une visite de terrain 

de l’auteur d’étude des incidences, certains habitats ont pu être mis en avant de par leur intérêt 

biologique. 

Figure 12 Plan cadastral et identification des propriétés (Redevco, 2023) 
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Outre la préservation de ces milieux, le caractère humide de la zone rend son utilisation peu propice à 

la construction. Les mesures de stabilité des constructions seraient en ce cas déraisonnables et peu 

souhaitables dans ces milieux. Il a dès lors été décidé de privilégier le caractère vert et non bâti de la 

zone, qui est laissée au développement de la nature. 

 

 
Figure 13 – Plan implantation AR&A avec annotations Redevco – 2022 

 

Le programme est présenté ci-avant. Il tient compte d’un mix global « commercial et récréatif » 

apportant au site une activité interne diverse et complémentaire, tant au niveau des usages que des 

horaires. 

Certaines cellules sont encore incertaines dans leur commercialisation. Ceci s’explique par le très long 

délai entre la date de dépôt de la demande de permis et la date prévisionnelle de la mise à disposition 
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de ces cellules (estimée à décembre 2025). Le souhait du demandeur est de commercialiser celles-ci 

dans l’aménagement de la maison afin de créer un pôle fort en loisir et en aménagement de la maison.  

Un parking de 296 places est situé au centre du complexe, 58 au niveau de son entrée, un second 

parking de 147 places est situé entre le Carrefour et le drive du Brico Plan-it et 45 emplacements le 

long de la rue du grand moulin. Au total, il y aura donc 546 places dont 12 places PMR et 10 places 

familles. 16 emplacements pour voitures électriques sont situés au niveau de l’entrée principale du 

site.  

Un phasage des travaux permet de maintenir l’activité commerciale du Brico Plan-it sans fermeture du 

magasin, même temporaire, pendant toute la durée du chantier. Ceci dans le but de préserver 

l’ensemble des emplois existants. 

2. Alternatives étudiées et évolutions du projet 

2.1. Master plan 2019 

Le réaménagement du site est évoqué avec la Ville depuis 2010, plusieurs esquisses ayant déjà été 

produites, mais sans réel consensus sur le timing et la méthode de concrétisation. 

Ces esquisses portent alors sur un programme exclusivement commercial, sur l’ensemble du site : 

 

Figure 14 Masterplan réalisé en 2010 (Redevco, 2022) 

Lors de l’évolution du projet et suite aux discussions avec les autorités communale et régionale, le 

demandeur voulait présenter un ensemble mixte commercial / logements.  

Le but était d’implanter :  

- 80 appartements avec deux rez-de-chaussée commerciaux, 12 maisons, une crèche et une 

salle des fêtes à l’ouest du site ; 

- un retail park avec fitness et parking de 651 emplacements. 
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Ce programme a été présenté à l’administration qui a émis des réserves notamment sur la partie à 

l’ouest qui était fort densifiée, et l’intérêt de la crèche ainsi que la gestion de la salle des fêtes dans le 

timing escompté. 

 

Figure 15 - Master plan – AR&A - 2019 

2.2. Version présentée en RIP 

Une fois le projet retravaillé et conformément au Code de l’Environnement, le demandeur a organisé 

une réunion d’information du public. Cette réunion s’est tenue les 9 et 10 juin 2021 en virtuelle. 

 

Figure 16 - Projet présenté en RIP - AR&A - 2021 
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Le projet présenté est moins important au niveau de la zone à l’ouest du projet. 

L’ensemble des observations a été transmis à l’auteur d’étude et a été pris en compte lors de la 

réalisation de l’étude d’incidences. 

2.3. Version retravaillée 

Ce sont lesdites remarques la RIP, de l’étude d’incidence et les échanges avec les administrations qui 

ont abouti à un projet amélioré présenté dans une première mouture à l’administration. 

Les logements dans la partie ouest du site ont été abandonnés car :  

- suite aux inondations de juillet 2021, un projet de logement en zone inondable ne semblait 

plus pertinent pour le demandeur et les autorités ; il risquait en outre de provoquer des 

répercussions en termes de gestion des eaux dans les quartiers en amont ; 

- les qualités environnementales de cette partie du site méritent d’être préservées ; 

- la demande était faible pour ce type de logements ; 

- la viabilisation de la zone à l’ouest engendrait un coût d’infrastructure et de création de 

nouvelles voiries trop élevé par rapport au nombre d’unités potentielles. 

C’est pour ces raisons que les logements encore présents à l’ouest du site sur certaines versions du 

projet avant l’été 2020 (dont celle présentée lors de la RIP) ont été définitivement supprimés. 

Face à cette suppression, il avait été envisagé de mettre des logements en toiture des surfaces 

commerciales, mais cela a été abandonné car : 

- ces logements étaient situés en Zone d’Activité Economique Mixte (ZAEM) qui ne permet pas 

l’implantation de logements ; 

- aucune voie de dérogation prévue par le CoDT ne permet l’implantation légalement sécurisée 

de ces logements ; 

- l’offre d’appartements au-dessus de commerces à l’entrée de ville, près d’un échangeur 

d’autoroute ne répond pas à une demande du marché et n’est pas qualitative au niveau du 

cadre de vie. 

C’est pour ces différentes raisons que l’avis du Fonctionnaire Délégué (repris en annexe au dossier de 

demande de permis) demandant l’implantation de logement dans la ZAEM a bien été analysé en 

profondeur, mais n’a pas été in fine suivi sur le volet de ses recommandations relatives au logement. 

D’autres recommandations du Fonctionnaire délégué ont néanmoins permis d’orienter le projet vers 

une version encore améliorée, notamment : 

- sur la préservation de la zone verte centrale : celle-ci est intégralement préservée dans le 

projet, voire remise en valeur en ouvrant l’ensemble du projet vers cette zone, qui constituera 

désormais le paysage présent sur le site. La zone préservée est d’ailleurs étendue sur 

l’ensemble de la zone, jusqu’aux limites ouest du terrain. Ceci permettant d’en améliorer les 

qualités environnementales, paysagères et hydriques. 

- proposer sur le site une mixité de fonctions : si le résidentiel est abandonné pour les raisons 

évoquées, un kiosque Horeca est ajouté sur le site, en partie centrale du parking et en 

interaction avec la partie verte centrale. Plusieurs cellules de loisirs, indépendantes et en 

superposition du Brico Plan-it, sont amenées sur le site. Ceci permettant de créer une 

multiplicité d’usages complémentaires à la fonction commerciale existante et maintenue. La 
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présence d’une crèche avait été évoquée, mais abandonnée notamment par la Ville en ce 

qu’elle ne peut reprendre la crèche (une nouvelle crèche est en aménagement dans le centre) 

et qu’elle reporte les charges d’urbanisme sur le réaménagement du terrain de foot. 

- Proposer un espace public qualitatif : par la nouvelle implantation des bâtiments, le projet 

s’inscrit davantage dans la trame urbaine. Il s’ouvre vers la zone verte centrale (qui pourrait 

être ouverte à l’avenir au public), un espace Horeca y est implanté sous l’idée d’un « kiosque » 

couvert, mais largement ouvert vers l’extérieur et animant l’esplanade. A la différence du food 

truck présent actuellement sur le site, des installations pérennes et un vrai espace exempt de 

circulation lui est réservé en partie centrale du site.  

La partie « loisirs » du site prétend même s’inviter sur l’espace ouvert au public, des murs 

d’escalade extérieurs étant placés sur la façade du Sparkx. Une passerelle relie différents 

niveaux de différents bâtiments à travers le kiosque Horeca et le parking, apportant encore 

davantage de ludique à l’espace ouvert au public. 

La nouvelle implantation permet également de garder la possibilité d’une connexion avec les 

terrains au Nord (et le Ravel qui y long le site), sur lesquels un projet résidentiel est envisagé 

par un opérateur distinct. 

Le parking reste indispensable aux types de commerce et de services proposés (pour éviter 

tout débordement sur le domaine public), mais est cantonné proche des constructions et 

aménagé de manière qualitative et largement arborée. 

3. BREEAM 

Le projet est entièrement placé sous le signe de la durabilité et ambitionne un score BREEAM « 

Excellent ». C’est ainsi que Redevco n’a pas uniquement choisi des matériaux durables et des 

techniques peu énergivores mais porte également une attention toute particulière au voisinage, à 

l’accessibilité des moins-valides, aux plantations, au faible entretien et au recyclage des matériaux 

anciens (principe Cradle-to-Cradle®), Un système de récupération d’eaux de pluie est intégré au projet. 

De plus, des toitures vertes et panneaux solaires couvriront la quasi-totalité des toitures. Le parking 

sera aménagé comme un parc arboré permettant de pouvoir s’y reposer après quelques heures de 

shopping de loisir. Les agréables promenades vertes reliant les différentes enseignes seront 

agrémentées de bancs. 

Le demandeur mandatera un évaluateur externe qui assurera un suivi de l’engagement BREEAM 

Excellent pris tant par le demandeur que par les locataires du site tout au long du chantier. 

4. Parti pris architectural 

4.1. Choix architecturaux 

Les deux enseignes de loisirs Sparkx et Dfool prennent place dans un bâtiment dont la structure est 

composée de poutres et colonnes en béton et d'une façade en caissons de bois revêtus de bardage en 

bois prétraité. L'enseigne Sparkx fonctionne sur deux niveaux alors que Dfool fonctionne sur quatre 

niveaux dont trois en mezzanine. Le gabarit de ce bâtiment varie de 13.06m à 16.90 M de hauteur en 

fonction des deux enseignes.  
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Les entrées de ces bâtiments donnent directement sur le parking et la placette. De très larges vues 

vers la zone tampon verte sont réalisées dans les façades ouest du bâtiment, la façade sud du bâtiment 

est quant à elle agrémentée d'un mur d'escalade en rapport avec le loisir (Sparks).  

Une passerelle est réalisée entre Sparkx et la toiture de l’HoReCa de façon à relier les deux bâtiments. 

Cette passerelle descend ensuite sur la placette et relie à travers tout le parking l’enseigne Kojump qui 

se trouve à l’étage du bâtiment Brico Plan-it. Cette enseigne de loisir est identifiable par le même 

traitement de façade que DFool et Sparkx. 

 

 

De l'autre côté du parking prend place le bâtiment Brico Plan-it. Ce bâtiment d'une surface de 

13.643m² bruts abrite la surface de vente Brico Plan-it de 8.500 m², ses réserves de 2.500 m² qui 

comprennent également la zone d'enlèvement marchandise pour les clients, et un drive-in de 2.500 

m² avec un accès direct sur le parking. Deux zones de livraisons distinctes sont mises en place pour 

Brico Plan-It : une zone de livraison qui prend place sur la zone actuelle du Briko Depot et une seconde 

zone de livraison pour le drive-in directement à l'arrière des bâtiments côté rue du Grand Moulin.  
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En termes de gabarit, le bâtiment Brico Plan-it a une hauteur de 9,05m et 16,14m pour la partie qui 

comprend le premier étage abritant les locaux sociaux et l'enseigne Kojump. À côté du drive in prend 

place une surface commerciale de 909 m² bruts.  

La structure des bâtiments est composée de colonnes et de poutres en béton avec des revêtements 

de façade réalisés avec des caissons en bois revêtu de Trespa de couleur verte. Pour éviter la 

monotonie et un aspect trop horizontal des façades, une attention particulière a été portée à la 

modénature du bardage : un rythme vertical et une pose en diagonale de ce bardage permettent de 

casser cette monotonie et cette horizontalité.  

 

 

Un autre bâtiment commercial prend place au Sud du site de l'autre côté du ruisseau vouté. Ce 

bâtiment abrite l'enseigne Carrefour d’une surface de 3.233 m² bruts et une autre enseigne à définir 

d’une surface de 734 m² bruts. Celui-ci reprend les mêmes codes esthétiques que le bâtiment Brico 

Plan It, mais pour une hauteur moindre, le gabarit étant limité à 7,30 m.  

Une structure métallique sera réalisée au-dessus du voutement de l’Hiernelle afin de lier l’ensemble 

des bâtiments situés à l’Est du Site. 
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Un quatrième bâtiment prend place au nord du Burger King sur une surface de 1541 m² brut, 

reprenant le même type de structure et le même traitement de façade que le magasin Carrefour.  

Un dernier bâtiment prend place sur la placette sur une surface de 346 m² bruts, abritant une enseigne 

HoReCa. 

 

 

4.2. Choix techniques 

Tous ces bâtiments seront construits avec comme particularité un effort considérable quant à leur 

performance énergétique et environnementale : 

 

Une ossature de façade naturelle et biosourcée : 

Les façades sont prévues en ossature bois. Il s’agit de caissons préfabriqués en usine. Ils permettent 

une rapidité d’exécution et une anticipation considérable des problèmes de chantier.  

Les caissons en bois présentent également des performances thermiques optimales. Associée à un 

isolant naturel de type Gramitherm (fibre d’herbe), l’ossature s’inscrit pleinement dans une démarche 
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écologique (certificat PEFC pour la gestion durable des forêts, certificats « Matériaux de Construction 

Biosourcé », B-DEP) 

 

Des parements de façade performants et durables : 

Le projet prévoit l’utilisation de deux revêtements de façades principaux : panneau type Trespa - 

couleur vert Olive avec rainurage chevronné pour les cellules « commerce » et bardage en bois 

prétraité pour les cellules « loisir ».  

Le panneau Trespa est un panneau HPL à haute performance. Il présente une résistance exceptionnelle 

aux intempéries et une stabilité des couleurs très importante. 

Le bardage bois prétraité est issu de bois provenant de forêts contrôlées. Le bois est ensuite traité en 

usine par le biais de composants écologiques pour garantir une stabilité et une durabilité des profilés 

dans le temps. 

Ces deux matériaux s’inscrivent parfaitement dans la démarche durable du projet en présentant 

notamment une labélisation biosourcé, une approche neutralité Co2, une durabilité dans le temps et 

s’inscrivant dans des programmes de recyclage à grande échelle. 

 

Des toitures écologiques et renouvelables : 

Le projet prévoit la réalisation de toitures vertes extensives sur plus de 17.000 m². Ces toitures 

permettent non seulement de renforcer l’aspect écologique, mais aussi la performance énergétique 

des bâtiments. Elles jouent également un rôle dans la gestion des eaux pluviales en temporisant le 

rejet des eaux de pluie.  

Toujours dans une logique durable, les toitures seront munies de panneaux photovoltaïques dont 

l’énergie produite sera entièrement consommée sur site. 
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5. Mobilité interne 

5.1. Accès voiture 

 

 

Figure 17 - Plan d'implantation avec annotation D-Sight - 2022 

Le projet commercial ne comprend pas de demande d’ouverture de voirie publique communale. Une 
voie interne de circulation principale à double sens permettra de connecter la zone commerciale aux 
voiries existantes. Comme illustré à la figure précédente, plusieurs entrées permettent d’accéder au 
Site :  

- Avenue des Déportés entourée dans la figure précédente au sud-ouest. Il s’agit d’une 
liaison cyclo-piétonne qui permet d’arriver sur le Site par sa partie végétalisée; 

- La rue du Grand Moulin, entourée dans la figure précédente au nord-est et reliée à la N90 
et uniquement réservée aux livraisons des camions Brico ; 

- La N90, entourée dans la figure précédente au sud, permet également un accès direct au 
site du projet pour les voitures, piétons, cyclistes et camions de livraison à l’exception du 
Brico. 

5.2. Accès livraisons 

Les livraisons se réalisent comme suit: 
 

- Via la rue du Grand Moulin pour les livraisons Brico Plan-it, où une zone de livraison est 
réservée sur le Site à l’arrière du magasin, au Nord. Les livraisons du Briko Depot se font 
déjà actuellement via cet accès; 

- Via l’entrée principale ; au niveau du carrefour et de la N90 pour les livraisons des autres 
enseignes. Un quai de déchargement couvert (absorbant les éventuelles nuisances de 
bruit) est prévu pour le Carrefour Market et est situé le long de la rue du Grand Moulin. 
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Les autres enseignes, aux livraisons moins fréquentes, bénéficient d’une zone de 
livraison.  

 

Figure 18 Circulations et zones de livraisons (D.Sight, 2023) 

5.3. Un site conçu pour les cyclistes et les piétons 

Les voiries principales (communales) aux abords du site présenteront un chemin réservé aux cyclistes 
et aux piétons (voir le réseau en rose ci-dessus). Un accès piéton est prévu depuis la rue de Charleroi 
(N90). Le rejoint le site en circulation propre. Sur le site, les circulations réservées aux modes doux 
seront clairement identifiées et – hors traversée – exclusives du passage de la voiture. Une passerelle 
traverse également le site, apportant un caractère ludique et « privilégié » au déplacement piéton au 
sein du site. 

Le déplacement à vélo est très privilégié vers et sur le site : 

- Les circulations sont mises en valeur tel que présenté sur le plan précédent. 

- 11 zones différentes de stationnement sécurisé sont réservées au stationnement de vélos sur 
le site. 

- 8 de ces zones disposent d’emplacements spécifiquement dédiés aux vélos cargos. Il s’agit là 
d’un atout important pour privilégier l’utilisation du vélo pour les déplacements quotidiens, 
particulièrement étant associé à une surface de vente alimentaire. 

- 8 de ces zones sont équipées de petit matériel de réparation et de points de recharge de vélos 
électriques. 

- Comme le site a vocation à être un lieu de rencontre et de divertissement, une station de 
nettoyage de vélos est également proposée près du point Horeca. Ceci permet aux habitants 
de petits logements/appartements sans espace extérieur de nettoyer leurs vélos. Cela favorise 
également les points de rencontre pour des sorties VTT, particulièrement associés à l’Horeca. 

Des cheminements cyclo-piétons longent également le site afin de permettre la connexion au RAVeL 
de la ligne 112 présent à 900 m au nord du projet, à l’itinéraire cyclo-pédestre en direction de 
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Marchienne-au-Pont, à la piste cyclable de la rue de Charleroi et à l’arrêt de métro présent à proximité 
directe du site. Ces connexions permettent d’envisager un large accès au site en modes doux depuis 
diverses parties de la région. 

 

Par ces aménagements notamment, une attention particulière est portée à la qualité des abords et à 
la mobilité douce à travers le site.  

6. Gestion des eaux 

Le modèle de gestion des eaux du projet est mieux décrit et évalué dans l’étude d’incidences sur 
l’environnement et l’étude de gestion des eaux pluviales jointes à la présente demande. 

Synthétisons ici qu’une partie importante du site, autour de l’Hiernelle, est reprise en zone d’aléa faible 
d’inondation par débordement et que trois axes de ruissellement sont identifiés par la carte LIDAXES. 

L’auteur d’étude reconnaît la nette amélioration du projet en ses aspects hydrologiques par rapport à 
l’avant-projet initial, ceci notamment sur les recommandations du bureau d’experts TPF. Ainsi, le site 
a été considéré en huit sous-bassins selon les zones de récupération des eaux de pluie. Chacun de ces 
sous-bassins est caractérisé selon ses dimensions, surfaces de réception, possibilités de rétention des 
eaux,… Sur cette base, des dispositifs spécifiques de gestion des eaux sont recommandés, et 
entièrement intégrés à la demande de permis. 

Le projet présente ainsi les atouts suivants en termes de gestion des eaux pluviales : 

- Toitures végétalisées extensives (hors toitures photovoltaïques) 

- Parking drainant 

- Installation de citernes de récupération et tamponnement des eaux de pluie pour chaque 
cellule (9x20 m³) équipées, lorsque c’est nécessaire en fonction de l’activité exercée, de 
dégraisseurs, déshuileurs, débourbeurs,… 

- Création d’un bassin d’orage d’au moins 1.088 m³ avec débourbeur, reprenant les eaux 
conformément à l’étude des différents sous-bassins versants 

- Maintien intégral de la saulaie et magnocariçaie 
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- Suppression du volet résidentiel 

L’ensemble des bâtiments est relevé de 30 cm par rapport au niveau naturel du sol. Ceci permet d’une 
part d’adapter les constructions à l’aléa d’inondation en relevant le niveau d’atteinte. D’autre part, 
ceci permet de garder un maximum de terres de déblai in situ et éviter ainsi d’importants transports 
par camions. 

7. Aménagements paysagers 

Sur base de l’inventaire de la Région wallonne, aucun arbre ou haie remarquables (points rouges sur 

la figure suivante) désignés par arrêté n’est recensé sur ou aux alentours immédiats du site de projet. 

 

Figure 19 - Localisation des arbres remarquables, WalOnMap, 2022 

Néanmoins, le site du projet étant principalement couvert par un massif arboré, plusieurs éléments 

sont susceptibles d’être considérés comme arbres et arbustes remarquables selon les critères de taille 

et visibilité depuis l’espace public déterminés par le CoDT.  

Cette partie est laissée en « sanctuaire », dont les qualités paysagères variées sont définies par la 

présence de l’eau et de la végétation. L’auteur de l’étude paysagère jointe au présent dossier relève 

que les arbres sont denses et élancés, ce qui est un signe de compétition pour la lumière. Ceci révèle 

un milieu assez fermé et étagé, propice à la présence de plusieurs espèces. Une partie importante 

présente un boisement de type « saulaie » en évolution vers une frênaie chênaie sur le plus long terme, 

notamment influencé par l’activité humaine (sol riche en azote et nitrates). 

L’alternance de paysages caractéristique du site génère, d’après l’expert, « une attractivité qui dépasse 

l’échelle locale et contribu[e] à la poétique des lieux ». Cette identité est représentée sur le schéma ci-

dessous par l’auteur de l’étude paysagère : 
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Figure 20 Référencement des paysages plantés (Blanckaert, 2022) 

Dans une optique de gestion raisonnée et durable de cette partie de terrain, un relevé complet des 

arbres a été réalisé par l’expert paysagiste, identifiant chaque arbre, son essence et ses 

caractéristiques. Cette base de données sera tenue à disposition de la Commune et du DNF pour la 

mise en place de la gestion du site, mais aussi garder en mémoire son évolution. 

Concernant l’aménagement du site, l’expert recommande de « ne pas impacter le milieu en ayant tout 

de même la possibilité d’observer l’espace de bois depuis la placette centrale, qui fera la connexion 

avec le parking. Cet espace de placette deviendra emblématique à plus d’un titre, à la fois comme lieu 

de vie du nouveau complexe, mais aussi lieu didactique et pédagogique à destination du public. » 

 

Figure 21 Vision d'ensemble et interactions avec la zone plantée (Blanckaert, 2022) 
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Le projet nécessite l’abattage de +/- 160 arbres pour assurer les nouvelles implantations. Mais ceci est 

compensé par les 500 mètres courants de haie et +/- 1.000 sujets d’arbres et arbustes replantés selon 

les propositions du paysagiste. Une attention particulière est portée sur la périphérie du site ainsi 

qu’au calibre des arbres replantés et à la diversité des plantations. Aussi, le parking est traité comme 

un parc arboré. 

Les plantations sont représentées dans la notice d’intentions paysagères, et synthétisées tableau ci-

dessous.  

Figure 22 – Plan de plantations (Simon Blanckaert – 2022) 

 

essence circonférence (en cm) nombre essence circonférence (en cm) nombre essence circonférence (en cm) nombre

Acer campestre 70 1 Acer pseudoplatanus 30/100 5 Acer campestre (2) 200/250 40

Acer pseudoplatanus 30/100 16 Betula verrucosa 75 8 Acer platanoides (1) 18/20 12

Betula verrucosa 75 34 Fraxinus excelsior 110/280 6 Alnus glutinosa (1) 18/20 7

Carpinus betulus (tige) 85 1 Platanus 30/40 15 Carpinus betulus haie 60/80 RN 590

Picea abies 75/110 7 Prunus spinosa / 15 Carpinus betulus tige (2) 18/20 43

Fraxinus excelsior 110/280 24 Salix Alba 75/280 117 Cornus sanguinea 60/80 RN 219

Juglans regia 100/125 4 Salix Caprea 30 5 Coryllus avellana 200/250 37

Platanus 30/40 18 Prunus laurocerasus / 1 Crataegus laevigata 60/80 RN 27

Populus grisea 3 Prunus spinosa 100/125 C 217

Populus tremula 165 26 Juglans regia 18/20 3

Prunus laurocerasus / 1 Prunus avium (2) 200/250 54

Prunus spinosa / 16 Quercus robur 18/20 10

Quercus rubra 2 Salix alba 18/20 2

Quercus robur 5 Viburnum opulus 100/125 C 128

Salix Alba 75/280 499 Ribes rubrum 60/80 RN 134

Salix Caprea 110 9

666 172 1523

Arbre 1 grandeur 34

Arbre 2e grandeur 97

Arbre 3e grandeur 40

Petits arbres/arbustes 1352

Situation existante Arbres abattus arbres replantés
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Sur base des recommandations du rapport d’incidence, les travaux d’abattages des arbres, de coupes 

et de défrichages seront réalisés en période hivernale, soit de mi-novembre à mi-février, pour éviter 

la période de nidification des oiseaux ainsi que la période d’activité et de reproduction des chiroptères. 

Avant les travaux d’abattages, de coupes, etc., la présence de gîtes potentiels de chauve-souris sera 

vérifiée (présence de trous de pic, de micro-habitats, etc.).  

L’auteur d’étude d’incidences reconnaît l’excellente adéquation du projet de replantation : 

« Le projet prévoit l’aménagement d’un maximum d’espaces verts tout en respectant les besoins 

fonctionnels des surfaces commerciales. La végétation et les plantations sont variées et adaptées 

aux besoins des espaces concernés. Le plan repris aux figures suivantes détaille ces aménagements. 

Enfin, un plan de gestion spécifique sera mis en place pour ce projet qui s’appuiera sur les principes 

de gestion différenciée des espaces (fauche tardive, taille douce raisonnée, ramassage ponctuel des 

feuilles) qui favorisera une végétation sauvage et gérée de manière parcimonieuse. Le choix 

d’arbustes à fruits et à fleurs profitera à la faune sauvage présente sur place. » (EIE, p. 31) 

Les berges du ruisseau, présent au sein du site, seront nettoyées, aménagées et requalifiées avec un 

cheminement doux qui sera implanté tout le long de ces berges et qui reliera la zone commerciale à 

l’entrée du site au niveau de l’avenue des déportés. 

 

Figure 23 - Inscription des espaces de parking dans le paysage existant avec plus de 500 mct de haies libres créées - 
BLANCKAERT – 2022 

L’ensemble des aménagements proposés et un plan de plantation et de gestion précis ont été 

présentés préalablement au « Département Nature et Forêt » du SPW. L’agent a estimé que «  ce 

premier jet est un très beau travail d’intégration paysagère ». 
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8. Modification du relief du sol 

Le projet suit globalement le niveau existant du sol. D’un point de vue strictement légal néanmoins, et 

selon l’article Art. R.IV.4-3 du CoDT, le projet est de nature à modifier sensiblement le relief du sol par 

rapport à la situation existante vu que cette modification du relief aura un volume supérieur à 40 m³. 

En pratique, le relief naturel du sol sera modifié principalement au niveau de la zone tampon qui sera 

en partie remblayée afin d’accueillir les constructions des cellules 1 et 2 de la zone commerciale.  

L’auteur d’EIE apprécie à cet égard très favorablement le projet tel que modifié, relevant (EIE, p. 59) : 

« La meilleure gestion des déblais/remblais sur le site va réduire le charroi et les rejets 

atmosphériques induits. Dès lors, dans sa phase de chantier, le projet modifié devrait réduire de 

40% ses émissions pour ce poste. » 

Le projet prévoit 27.280 m ³ de terre de déblais et 20.687 m³ de remblais minimisant les terres à 

excaver.. Dès lors, un des enjeux est de s’assurer que le site permettra toujours un même volume de 

stockage des eaux. Ceci a été étudié par l’auteur d’EIE et le bureau d’experts TPF. Leurs conclusions 

sont jointes dans les rapports joints au dossier et intégralement intégrées dans le projet. Ainsi 

notamment, un bassin d’orage de 1.088 m³ est créé sur site, afin de compenser l’impact de la 

construction empiétant sur la zone inondable. 

9. Identité graphique et signalétique du site 

Le Site est actuellement peu lisible et ne dispose d’une identité marquée dans le paysage fontainois 

que comme le site Briko Dépôt à l’entrée de la Ville. L’objectif du demandeur est de pallier ce manque 

d’identité et d’apporter non seulement autre chose qu’un seul magasin de bricolage en prévoyant une 

identité propre du Site sans faire référence aux enseignes commerciales présentes sur le Site. 

Pour déterminer l’identité graphique du Site, l’auteur du projet a tenu compte de la structure physique 

du Site qui est massif et angulaire alors que la structure physique de la ville est verticale et structurée. 

L’environnement du site est caractérisé par, d’un côté, la nature sauvage et indisciplinée de laquelle 

découle une sensation de bien-être, de détente, une forme de douceur, une ondulation. De l’autre 

côté, la route habille le Site à l’est et au sud et génère du bruit et de l’inconfort. 

L’expression graphique s’appuie par ailleurs, sur le fait qu’historiquement, Fontaine l’Evêque est une 

ville d’eau et de fontaines. Un petit cours d’eau parcourt la ville, il s’appelle le Babelonne, c’est un 

affluent de l’Hiernelle. 
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Figure 24 - Représentation graphique du Site - YouStudio – 2022 

Cette expression s’accompagne également d’une expression chromatique issue de la nature 

environnante :  

 

Figure 25 - Expression chromatique - YouStudio – 2022 

Ce potentiel signalétique, permettra de scénographier tous les chemins, tous les accès, tous les 

services, tous les modes de circulation douce. 

 
Figure 26 - Représentation des aménagements mobilité douce - YouStudio - 2022 

Un reprofilage important du Site a donc été mené afin de servir l’intégration cohérente du Projet dans 

son contexte topographique et paysager. Il est également prévu que l’identité visuelle des différentes 

enseignes s’intègre à l’ensemble bâti sans le dénaturer. C’est pourquoi toutes les enseignes auront des 

fonds communs et pas les enseignes habituelles qu’elles utilisent.  

Il est donc proposé une taille adaptée des enseignes et une illumination raisonnée et intelligente de 

manière à éviter toute nuisance lumineuse de nuit. La présente demande comprend également, le 

totem à l'entrée du site :  
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Figure 27 - Projection du totem – YouStudio - 2022 

10. Phasage 

Tel que déjà évoqué, l’intention est de maintenir en tout temps l’activité du Briko Dépôt et ainsi, 

notamment, éviter la perte d’emploi liée à une interruption (même temporaire) de l’exploitation du 

magasin. 

Ainsi, l’implantation des cellules permet la construction des nouvelles cellules à l’Est (Brico Plan-it, 

Carrefour Market, et deux cellules commerciales) tout en maintenant le Briko Dépôt ouvert. 

Le phasage est mieux défini dans la note spécifique au phasage jointe. 

Sur le plan administratif et malgré les nombreuses étapes du chantier, il est sollicité de diviser le projet 

en deux phases de mise en œuvre permettant de prolonger le délai de mise en œuvre de la deuxième 

phase. 

Ainsi, la réalisation des surfaces « Est » et de l’Horeca sont-ils sollicités avec un délai de phasage décalé 

de 12 mois suivant la délivrance du permis (art. D.IV.82 CoDT). Ceci permettant d’envisager la 

démolition du Briko Depot avant de démarrer les travaux de ces surfaces. 

➔ Un phasage administratif est sollicité permettant de démarrer la deuxième phase (mieux 

définie comme étant la « phase 5 » dans la note de phasage jointe) 12 mois après la 

notification du permis. 

11. Charge d’urbanisme et conditions 

Dans la détermination du montant de la charge d’urbanisme, il convient de prendre en considération 

les aspects positifs du projet dans la mesure où ils peuvent contrebalancer ses impacts négatifs : « Les 

impacts positifs du projet sur la collectivité, à savoir sa contribution à rencontrer un besoin d'intérêt 

général, sont pris en compte pour, le cas échéant, contrebalancer les impacts négatifs » (art. D.IV.53, 

al. 2, CoDT). Dans le cas présent, l’amélioration esthétique du site, la création d’emploi, la plantation 

de nombreux arbres et la réserve verte maintenue à l’ouest constitueront certainement un impact 

positif. 
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Le Collège communal a néanmoins considéré une mise en balance des impacts du projet, et imposé 

une charge d’urbanisme destinée à compenser la charge supplémentaire que fait peser le projet sur la 

communauté. 

Suite à sa délibération du 13 décembre 2022, la Ville de Fontaine l’Evêque a décidé de procéder à la 

rénovation du terrain de football situé au bas de la rue De Haussy - 6140 Fontaine-l'Evêque. 

Plus précisément, ce sont les travaux suivants dont la charge sera imposée à Redevco : 

  DÉSIGNATION DES TRAVAUX 
    

  PRELIMINAIRES 

  Installation de chantier 

  Etat des lieux 
    

    

    

1 TERRAIN GAZON NATUREL 

1.1 TERRASSEMENT ET ABORDS SUIVANT ESTIMATIF (21/09/18) 

1.2 TERRAIN SUIVANT ESTIMATIF (21/09/18) 
    

    

    

    

2 TRIBUNE 

2.1 Fondations/Crémaillères/gradins/escaliers/gardes-corps… 

  Soit 34 mct * 4 (180 places) 

  Y compris revetement abords ("rue couverte") 
    

    

3 CAFETERIA 

3.1 Adaptation baies et mise en place d'une structure 

3.2 Toiture terrasse - panneaux sandwiches + étanchéité (y compris 
rives et accessoires) 

3.3 Structure colonnes toiture terrasse 

3.4 Revêtement sol terrasse 

3.5 Nouveaux châssis (côté tribune et porte entrée) 

3.6 GC terrasse 

3.7 Eclairage 
    

    

    

Figure 28 - Détails des travaux - Q U A T T R O  c o n c e p t  a r c h i t e c t e s - 2020 

Par ailleurs, le collège souhaite imposer à Redevco une condition au permis qui consiste à réserver une 

place pour un tableau d’affichage communale au niveau de la placette qui sera aménagée sur le site. 
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Figure 29 - Totem de communication pour la Ville - Redevco – 2022 

Une convention sera conclue entre le demandeur et la Ville afin de mieux définir les modalités 

pratiques de cette prise en charge. 

F. Intégration dans le voisinage 

1. Etude d’incidences sur l’environnement 

En tant qu’établissement de classe 1 au sens du permis d’environnement, le projet a fait l’objet d’une 

étude d’incidences sur l’environnement (EIE) d’office.  

L’EIE est une étude complète réalisée par un expert externe et indépendant, agréé par la Région 

wallonne. Au préalable, une réunion d’information du public est organisée (en l’espèce, elle s’est tenue 

les 9/10 juin 2021). Au cours de cette réunion, le public a l’occasion d’exprimer les éléments d’étude 

particuliers qu’il souhaite voir présentés dans l’étude. Dans l’étude réalisée, l’expert est appelé à faire 

l’état de la situation existante du projet, identifier le projet et en faire l’évaluation des incidences sur 

les différents compartiments de l’environnement désignés par la loi et ceux relevés par le public lors 

de la réunion préalable. 

Le Pôle Environnement de la Région wallonne doit par ailleurs apprécier la bonne qualité de l’EIE. 

En l’espèce, l’EIE s’est opérée en deux temps. Un premier projet « RIP » (présenté lors de la réunion 

d’information préalable au public) a été évalué. Suite à l’amélioration du projet, un complément a été 

réalisé afin d’étudier les incidences du nouveau projet, répondant à de nombreuses recommandations 

de l’auteur d’étude. Ce sont donc ces deux rapports (le rapport « RIP » et celui sur l’alternative) qui 

sont joints à la présente demande. 

Enfin, un tableau des recommandations est produit. Celui-ci reprend l’ensemble des recommandations 

formulées par l’auteur d’EIE et indique dans quelle mesure il y est répondu. Ce tableau est joint à la 

présente demande et démontre de l’attention particulière portée par le demandeur à la suppression 

ou diminution des incidences du projet sur son environnement. 
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2. Ombres portées et vues 

L’EIE fait l’étude spécifique des incidences du projet en termes de potentielles ombres portées sur le 

voisinage. Ses conclusions sont très favorables : 

« En conclusion, l’étude d’ensoleillement montre que l’impact du projet modifié sur 

l’environnement dans lequel il s’insère ne touche que très peu les habitations existantes de la rue 

du Grand Moulin. En ce qui concerne l’impact du projet sur lui-même, la distance entre les 

constructions, l’orientation des bâtiments et leur hauteur prévues permettent de réduire les 

pertes d’ensoleillement. Cependant, la terrasse du Dfool est très nettement ombragée durant la 

journée et son déplacement en toiture reste une alternative à étudier. » (EIE, p. 59) 

Notons que la seule habitation très légèrement impactée par l’ombre portée du projet est la première 

habitation après la zone de livraison au Nord du site. L’ombre portée ne l’atteint néanmoins que très 

légèrement en fin d’après-midi en hiver. La situation ne doit néanmoins pas être fondamentalement 

différente de la situation actuelle, ce coin n’étant que légèrement reculé vers l’Est dans le cadre de la 

demande de permis. 

3. Mobilité 

3.1. Véhicules personnels 

L’EIE évalue les déplacements de véhicules liés au projet, et projette ceux-ci sur les voiries existantes 

pour, tenant compte de leur charge actuelle, apprécier la bonne gestion de la mobilité en situation 

réalisée. 

Nous renvoyons pour les détails de calculs aux chapitres pertinents de l’EIE, tant dans l’étude initiale 

(chapitre 4.6, pages 229 et suivantes) que dans l’étude mise à jour sur la version de projet présentée 

(chapitre 5.3.6., pages 61 et suivantes). 

Il est estimé que le projet devrait être générateurs de 4.295 véhicules (8.590 mouvements) journaliers 

pour la partie commerces/food, et 1.340 véhicules (2.680 mouvements) journaliers pour le loisir et les 

commerces « sur mesure ». Ce nombre doit tenir compte d’une part importante de trafic existant 

« capté » sur la N90 (notamment pour le commerce alimentaire et le Burger King). 

Il est estimé que la charge du carrefour en heures de pointe n’est augmentée que de 2,5% à 5% par 

rapport au premier projet apprécié favorablement au niveau de la mobilité. Cette augmentation est 

négligeable au regard de la capacité du carrefour. Le plan de feux sur la N90 devra néanmoins être 

adapté en fonction de l’évolution du trafic, en partenariat avec le SPW, gestionnaire de la voirie. 

S’agissant du stationnement et tenant compte de marges de sécurité, l’auteur d’EIE estime le besoin 

du projet à 543 emplacements. Le présent projet propose 546 emplacements, « ce qui permet de 

répondre au besoin théorique nécessaire » (EIE, p. 66). 

Pour le stationnement vélo, l’auteur d’EIE estime que le besoin théorique recommandé de 165 

emplacements pourrait être augmenté à 200 emplacements de vélo, vu le programme notamment de 

loisir. Ceci est entièrement rencontré par des équipements pour cyclistes de qualité. 
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3.2. Mobilité douce et partagée 

L’auteur d’EIE relève qu’il est illusoire de penser que du public se rendra en train sur le site. En 

revanche, la présence du métro de Charleroi avec un arrêt à une 100aine de mètres du site (arrêt 

Fontaine-l’Evêque – Paradis) est un atout important. L’auteur d’EIE estime néanmoins que le trajet 

reliant la station au site n’est pas très engageant. 

Le projet tient compte à son échelle de l’amélioration qui peut être apportée à cette situation en 

proposant des chemins en site propre permettant de se connecter à son site (voir chapitre ci-dessus 

« mobilité interne »). Sont ainsi notamment proposés des accès sécurisés soit depuis la rue de 

Charleroi (N90) soit depuis la rue des Déportés et en long de la rue du Grand Moulin. 

Le projet s’inscrit par ailleurs dans des maillages de mobilité douce, essentiellement cyclable. Des 

infrastructures très qualitatives d’accueil des vélos (notamment vélos-cargos, bike-wash, recharge de 

vélos électriques,…) sont proposées sur le site en grand nombre, vu le volet de récréatif proposé sur le 

site. 

La passerelle présente sur le site et permettant de connecter les différentes surfaces de loisir n’a pas 

vocation à se présenter comme réel moyen améliorant la circulation, mais davantage comme un 

élément ludique et d’animation de l’espace public. Des alternatives plus rapides sont d’ailleurs 

toujours possibles pour rejoindre ces différentes surfaces de loisir. 

4. Développement économique 

Nous renvoyons ici pour plus de détail au rapport « implantations commerciales » étudiant plus 

spécifiquement les incidences du projet sur son cadre socio-économique. Nous en faisons ici une 

synthèse très générale. 

Le Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC) ne donne aucune indication spécifique 

concernant la Ville de Fontaine-l’Evêque quant à ses qualités et défis en matière de développement 

commercial. Aussi, bien le programme Logic2 que le SRDC ne considèrent pas que le projet est intégré 

dans un nodule commercial, il est utile de rappeler qu’il s’agit d’un site commercial existant, d’une 

surface commerciale nette actuelle de 14.131 m². 

La figure ci-dessous illustre les informations fournies par LOGIC pour la Ville de Fontaine-l’Evêque :   

 

 
2 Programme informatique régional d’analyse mathématique de l’intégration d’un projet dans son 
environnement socio-économique.  
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L’équipement commercial de la Ville de Fontaine-l’Evêque est fort orienté, avec les achats courants 

qui représentent 28% du mix commercial, les achats semi-courants légers 6%, les achats semi-courants 

lourds 47%, et les achats de type autre 19%. En situation projetée, la mixité commerciale sera plus 

équilibrée, avec une réduction du semi-courant lourd au profit des achats courants.  

Le site, d'une surface commerciale totale de 14.131 m² nets, représente actuellement 61,12% de 

l’équipement commercial de la commune. La présente demande n’entrainera pas d’augmentation de 

l’équipement commercial communal ; la surface commerciale nette totale étant réduite de 84 m². Au 

niveau des achats courants, l’offre de la commune sera augmentée à hauteur de 39%. Bien que cette 

augmentation puisse sembler élevée, il est important de noter que cette augmentation est 

inversement proportionnelle à la taille de la commune. Fontaine-l’Evêque étant une commune de 

petite taille, il est nécessaire de considérer une zone d’attraction, et donc un équipement commercial, 

allant au-delà des limites de la commune.  

En ce qui concerne les achats semi-courants lourds, l’offre sera réduite de 23,9%. Néanmoins, en 

transformant l’enseigne Briko Depot en Brico Plan-It, le magasin sera rendu plus attractif et disposera 

d’un meilleur aménagement intérieur. Bien qu’il y ait une réduction de surface, le consommateur 

disposera donc d’un magasin nettement plus qualitatif.  

Au vu du contexte de la présente demande et des chiffres présentés ci-avant, il est clair que la mixité 

fonctionnelle et la mixité commerciale sont favorisées, aussi bien au sein du site qu’au niveau de zone 

d’attraction du projet.  

En venant redynamiser un site en déclin, la présente demande évite la création d’une rupture de 

l’approvisionnement de proximité. Par ailleurs, les synergies projetées entre les différentes futures 

activités seront de nature à garantir la performance économique de l’ensemble du Site et du centre-

ville de Fontaine l’Evêque, évitant ainsi de potentielles fermetures et favorisant le maintien de 

l’approvisionnement de proximité.  

G. Contexte juridique 

1. Cadre juridique et conformité de la demande 

1.1. Plan de secteur 

Le Site figure au plan de secteur de Charleroi adopté par Arrêté de l’Exécutif régional wallon le 10 

septembre 1979 et entrée en vigueur le 6 mars 1980. 
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Figure 30 - Extrait WallOnMap - Octobre 2022 

Il y est repris en zone d’activité économique mixte au sud (en mauve), en zone d’habitat au nord 

(rouge) et dans un périmètre de réservation d’infrastructure principale (ligne noire au coin inférieure 

du site). 

Les affectations de la zone d’activité économique mixte sont définies par les articles D.II.28 et D.II.29 

du CoDT :  

« Les zones d’activité économique comprennent la zone d’activité économique mixte, la 

zone d’activité économique industrielle, la zone d’activité économique spécifique, la zone 

d’aménagement communal concerté à caractère économique et la zone de dépendances 

d’extraction. 

Toute activité qui contribue à développer l’économie circulaire au sein de la zone y est 

autorisée. 

Une zone d’activité économique peut également comporter une ou plusieurs éoliennes pour 

autant qu’elles ne compromettent pas le développement de la zone existante. 

Ces zones comportent un périmètre ou un dispositif d’isolement, sauf : 

1° pour la partie de la zone qui se situe le long d’une infrastructure de communication 

utile à son développement économique ou lorsqu’un dispositif naturel ou artificiel, 

relevant du domaine public, constitue lui-même un périmètre ou un dispositif 

d’isolement suffisant ;  

2° entre une zone de dépendances d’extraction et une zone d’extraction. 

Le logement de l’exploitant ou du personnel de gardiennage peut être admis pour autant 

que la sécurité ou la bonne marche de l’entreprise l’exigent. Il fait partie intégrante de 

l’exploitation. 

Art. D.II.29. De la zone d’activité économique mixte 
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La zone d’activité économique mixte est destinée aux activités d’artisanat, de service, de 

distribution, de recherche ou de petite industrie. Les halls et installations de stockage y sont 

admis ». 

La zone d’habitat est quant à elle définie à l’article D.II.24 du CoDT : 

« La zone d’habitat est principalement destinée à la résidence. 

Les activités d’artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite industrie, les 

établissements socioculturels, les constructions et aménagements de services publics et 

d’équipements communautaires, les exploitations agricoles et les équipements touristiques 

ou récréatifs peuvent également y être autorisés pour autant qu’ils ne mettent pas en péril 

la destination principale de la zone et qu’ils soient compatibles avec le voisinage. 

Cette zone doit aussi accueillir des espaces verts publics ». 

Le périmètre de réservation d’infrastructure principale s’inscrit en surimpression de la zone d’activité 

économique mixte et est défini à l’article D.II.21, §1er, 2°, al. 2 du CoDT : 

« Par périmètre de réservation, on entend la partie de territoire qui réserve les espaces 

nécessaires à la réalisation, la protection ou le maintien d’infrastructures de communication 

ou de transport de fluides et d’énergie. Les actes et travaux soumis à permis peuvent être 

soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières  

Le Gouvernement peut définir le réseau des principales infrastructures de communication 

et de transport de fluides et d’énergie visés à l’alinéa 1er, 2° ». 

1.2. Schémas de développement 

Des schémas d’aménagement peuvent être adoptés à différents niveaux d’échelle du territoire 

(Région, plusieurs communes, une commune, une plus petite zone).  

Ces schémas ont une valeur indicative si bien que les dispositions qu’ils contiennent doivent être 

appliquées sauf à en justifier des écarts, lesquels peuvent être accordés par l’autorité compétente à 

l’occasion d’une demande de permis. 

1.2.1. Schéma de Développement du Territoire (SDT) 

Le SDT édicte un ensemble de mesures à moyen et long terme permettant à la Wallonie d'anticiper et 

de répondre aux besoins futurs de sa population. Tant au niveau local que régional, il doit servir de fil 

conducteur dans les choix et les priorités fixés pour atteindre ensemble cet objectif commun. 

Le schéma de développement de l’espace régional en vigueur avant le 1er juin 2017 est devenu le 

schéma de développement du territoire en application de l’Art. D.II.58 du CoDT. Il reste donc en 

vigueur tant que le Gouvernement n’aura pas décidé l’adoption d’un nouveau SDT (le schéma adopté 

par arrêté du 16 mai 2019 et non entré en vigueur a été abrogé par arrêté du 9 février 2022). 

L’article D.II.16 CoDT limite néanmoins les effets juridiques du SDT à l’adoption d’outils de planification 

et à l’étude de certains projets d’ampleur, beaucoup plus importants que celui ici présenté 

(urbanisation de terrain sur plus de 15 ha,…). Il ne trouve dès lors pas à s’appliquer à la présente 

demande de permis. 
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1.2.2. Schéma régional de développement commercial (SRDC) 

Le Schéma Régional de Développement Commercial, approuvé par le Gouvernement Wallon le 27 

novembre 2014, est destiné à organiser une procédure permettant la délivrance d’une autorisation 

d’implantation commerciale.  

De plus, le SRDC est constitué d’outils stratégiques de développement commercial constitués de 

références à la fois quantitatives et qualitatives qui permettent d’évaluer de manière objective les 

critères nécessaires à l’octroi d’une autorisation d’implantation commerciale. Il s’agit notamment des 

outils LOGIC et MOVE. 

Le schéma comprend une partie ‘Diagnostic’ qui analyse la situation commerciale en Wallonie et dont 

sont issues les trois figures suivantes. Il en ressort que le projet s’intègre au sein des bassins de 

consommation de Charleroi qui est en suroffre pour les achats alimentaires et en sous-offre pour les 

achats semi-courants légers et lourds. Rappelons que l’ouverture du centre commercial Rive Gauche 

au centre-ville de Charleroi a modifié ce diagnostic effectué en 2012 pour les achats semi-courants 

légers. 

L’analyse des cartographies montre que le projet se localise à proximité du nodule de centre 

secondaire d’agglomération de Fontaine-l’Évêque. Ce nodule est défini comme un centre commerçant 

traditionnel généraliste, localisé en milieu urbain très dense et doté d’une bonne accessibilité en 

transport en commun, caractérisé par une dynamique faible (taux de vacance élevé et part de grande 

enseigne faible). 

Pour ce type de nodule, des recommandations générales sont reprises dans le SRDC. Celles-ci visent à 

conserver la fonction structurante de ce type de nodule afin d’assurer une mixité des fonctions au sein 

des centres urbains. Pour ce faire, une intervention publique ciblée est nécessaire : 

− A l’externe, éviter la concurrence suite au développement d’un « nodule de soutien 

d’agglomération » ou d’un «nodule spécialisé équipement léger» ; 

− A l’interne, réaliser une investigation détaillée afin de dégager des pistes d’actions de relance 

de l’activité commerciale. 

Le SRDC met également en évidence les faiblesses et les forces de l’agglomération de Charleroi : 

 

Figure 31 - Extrait du SRDC – 2022 

De plus, suite à l’analyse ‘Diagnostic’, le SRDC a édicté les recommandations générales suivantes pour 

l’agglomération de Charleroi : 

− construire une vision globale du développement commercial partagée par l’ensemble des 

communes de l’agglomération ; 

− nécessiter d’investir massivement le centre principal (Charleroi-centre) en vue de relancer une 

dynamique commerciale au sein de l’agglomération, ce qui s’est traduit notamment par 

l’ouverture du centre commercial Rive Gauche ; 
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− renforcer l’offre en équipement semi-courant lourd (possibilité de développer le nodule de la 

poudrière voire de créer un nouveau nodule dans l’ouest de l’agglomération). 

Pour le projet étudié, l’analyse faite par le SRDC oriente donc le choix vers des cellules commerciales 

dédiées aux achats semi-courants lourds afin d’éviter la concurrence avec le centre secondaire 

d’agglomération, soit le centre urbain de Fontaine-l’Évêque. 

Les objectifs du SRDC et ceux du projet se rencontrent donc si on y implante des activités de 

commerces en évitant une suroffre en achats semi-courants légers. Dans ce cas, le projet permettra 

de renforcer le centre secondaire d’agglomération et ne rentrera pas en concurrence avec les autres 

nodules définis au sein de la zone de Charleroi. 

Nous renvoyons au dossier d’ « implantation commerciale » jointe dans la demande de permis pour 

les aspects relatifs à la compatibilité du projet aux outils de planification commerciale. 

1.2.3. Schéma de Développement Communal (SDC) 

Le SDC définit les objectifs et prescriptions d’aménagement du territoire à l’échelle du territoire d’une 

Commune. 

La Ville de Fontaine-L’Evêque ne dispose pas d’un schéma de développement communal. 

1.2.4. Schéma d’Orientation Local (SOL) 

Le SOL définit les objectifs et prescriptions d’aménagement du territoire à l’échelle d’une zone sur le 

territoire d’une Commune. 

Le Site n’est pas situé dans le périmètre d’un SOL. 

1.3. Guides d’urbanisme 

Des guides d’urbanisme peuvent être adoptés à différents niveaux d’échelle du territoire (Région ou 

Communes).  

Ces guides ont une valeur indicative pour l’essentiel (sauf certains guides régionaux relatifs aux 

personnes à mobilité réduite ou des normes incendie, par exemple), si bien que les dispositions qu’ils 

contiennent doivent être appliquées sauf à en justifier des écarts, lesquels peuvent être accordés par 

l’autorité compétente à l’occasion d’une demande de permis. 

1.3.1. Guides régionaux 

Les guides régionaux généralement applicables sur l’ensemble du territoire sont ici également 

applicables (personnes à mobilité réduite, publicités et enseignes, etc.). 

➢ Personnes à mobilité réduite 

L'article 414, §1er, du Guide régional d'urbanisme (GRU) prévoit ce qui suit : 

« Le présent chapitre s'applique aux actes et travaux soumis à permis d'urbanisme en vertu de 

l'article 84, § 1er (lire article D.IV.4 alinéa1er du CoDT), et relatif aux bâtiments, parties de 

bâtiments ou espaces suivants : (...) 
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10° les immeubles à usage de bureaux, les commerces, centres commerciaux, hôtels, auberges, 

restaurants et cafés ; (...). » 

Le « chapitre » dont question à l'article 414 du GRU est constitué du Règlement général sur les bâtisses 

relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public 

ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite (normes PMR). 

Dans le cadre d’une nouvelle construction, c’est l’ensemble du bâtiment qui est visé par les normes 

PMR. 

Dans le cas présent, les accès, les différents cheminements et les aménagements des surfaces 

commerciales sont intégralement conformes au guide régional d’urbanisme « PMR ». 

1.3.2. Guide communal d’urbanisme (GCU) 

Le GCU définit les objectifs et prescriptions urbanistiques et architecturales applicables aux 

constructions et aménagements de terrains, à l’échelle d’une zone sur le territoire d’une Commune. 

La Ville de Fontaine-L’Evêque n’a pas adopté de règlements communaux d’urbanisme. 

1.4. Outils opérationnels 

Le droit wallon met en place différents outils opérationnels, d’ordre planologique ou réglementaire, 

ayant des effets limités aux terrains qu’ils visent. Ces outils sont adoptés dans le cadre de polices 

administratives spécifiques et déclenchent des effets qui permettent d’atteindre des objectifs définis 

par la loi (« Sites à réaménager » pour réaménager de anciens sites industriels (SAR), « Périmètres de 

remembrement urbain » pour redynamiser des centres urbains (PRE),…). 

1.4.1. Site à réaménager (SAR) 

Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un site à réaménager (SAR).  

1.4.2. Les sites de réhabilitation paysagère et environnementale – SRPE 

Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un site de réhabilitation paysagère et environnementale 

(SRPE).  

1.4.3. Revitalisation urbaine 

Le bien n’est pas situé dans un quartier sous revitalisation urbaine. 

1.4.4. Rénovation urbaine 

Le bien n’est pas situé dans un quartier sous rénovation urbaine  

1.4.5. Zone d’initiative privilégiée (ZIP) 

Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’une zone d’initiative privilégiée. 

1.4.6. Périmètre de remembrement urbain (PRU) 

Le bien n’est pas situé dans un périmètre de remembrement urbain.  
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1.4.7. Périmètre de reconnaissance économique (PRE) 

Le bien n’est pas repris dans un périmètre de reconnaissance économique. 

Synthèse 

Plan de secteur Arrêté 10 septembre 1979 : Zone d’activité économique mixte, zone 

d’habitat et périmètre de réservation d’infrastructure principale 

Schéma de développement du territoire 

(SDT) 

Le SDER adopté le 27/05/1999 est en vigueur en tant que SDT, mais n’a pas 

d’effet juridique à l’échelle du présent projet. 

Schéma régional de développement 

commercial (SRDC)   

D’application – à proximité du centre secondaire d’agglomération de 

Fontaine-l’Évêque 

Schéma de développement communal 

(SDC) 

Non applicable 

Schéma de développement 

pluricommunal (SDPl) 

Non applicable 

Schéma d’orientation local (SOL) Non applicable 

Guide régional d’urbanisme 

Les prescriptions relatives à l’accessibilité et à l’usage des espaces et 

bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif 

par les personnes à mobilité réduite sont applicables  

Guide communal d’urbanisme Non applicable 

Site à réaménager (SAR) Non applicable  

Périmètre de remembrement urbain 

(PRU) 

Non applicable 

Site de réhabilitation paysagère et 

environnementale (SRPE) 

Non applicable 

Revitalisation urbaine Non applicable 

Rénovation urbaine Non applicable  

Zones d’initiative privilégiée (ZIP) Non applicable  

2. Dérogations et écarts au cadre juridique 

2.1. Conformité 

Le Projet ne présente pas de contradiction au plan de secteur. 

Le Projet consiste en une zone commerciale avec activités récréatives qui s’implante en zone d’habitat 

et zone d’activité économique mixte. 

En ce qui concerne la zone d’habitat dans laquelle vient s’implanter les activités récréatives et les 

commerces, l’article D.II.24 du CoDT prévoit que ces activités ne sont autorisées que pour « autant 
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qu’ils ne mettent pas en péril la destination principale de la zone et qu’ils soient compatibles avec le 

voisinage ». 

In casu, les commerces et les activités récréatives viendront compléter l’offre de structures 

commerciales et de loisirs du quartier et du territoire. La comptabilité de ces activités avec les 

habitations environnantes est renforcée par la localisation décentrée et aux abords des voies de 

communication qui amenuiseront les potentiels nuisances du site.   

La Zone d’activité économique mixte autorise expressément les activités de service et de distribution, 

mais impose un périmètre ou un dispositif d’isolement, sauf : 

« 1° pour la partie de la zone qui se situe le long d’une infrastructure de communication utile à son 

développement économique ou lorsqu’un dispositif naturel ou artificiel, relevant du domaine public, 

constitue lui-même un périmètre ou un dispositif d’isolement suffisant ; 

2° entre une zone de dépendances d’extraction et une zone d’extraction ». 

En l’espèce, le projet est pour grande partie longé par la N90 et le R3, lesquels constituent des 

« infrastructures de communication routière utile à son développement économique ».  A ce titre, le 

CoDT dispense de la mise en place d’un dispositif d’isolement supplémentaire sur ces côtés.  

A l’Ouest, le projet prévoit la mise en place, au sein de la ZAEM, d’une grande réserve verte. De la 

sorte, cette réserve verte semble répondre aux préoccupations du CoDT. 

Par ailleurs, la placette ajoutée pour la partie centre-Ouest du Projet intervient également comme 

élément d’isolement. 

En parties Nord et Est, le projet est distant de la route par un dispositif de plantations qualitatif (voir 

chapitre « aménagements paysagers). La situation de servitude en cet endroit empêche par ailleurs 

toutes construction s’approchant trop de habitations. Les façades sont travaillées de manière soignée 

avec un large recours au bois. Enfin, le site est orienté de manière à éviter la dispersion des nuisances 

vers les habitations de la rue du Moulin.  

2.2. Ecarts et dérogations 

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional 

d’urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d’affectation des sols, aux indications d’un guide 

d’urbanisme ou au permis d’urbanisation, la justification du respect des conditions fixées par les 

articles D.IV.5 à D.IV.13. du CoDT. 

Fait remarquable, le projet ne comprend aucune dérogation ou écart aux outils applicables. 
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H. Procédure 
Forme. La demande portant à la fois sur des actes et travaux soumis à 

permis d’urbanisme, d’environnement et d’implantation commerciale, elle 

prendra la forme d’une demande de permis intégré (PIg). 

 

EIE. Etude d’incidence complète requise. RIP organisée le 9/10 juin 2021 et 

rapport final joint à la demande. 

 

BDES. Le terrain n’est pas repris à la Banque de données de l'état des sols 

wallons – aucune obligation du décret « sols » n’est requise. 

 

Particularités de procédure. Une réunion de projet est requise avant 

l’introduction de la demande de permis (demande portant sur > 2500 m² 

de commerce – art. D.IV.31 CoDT). Cette réunion a eu lieu en janvier 2022. 

Le PV de la réunion est repris dans le dossier. 

 

Autorité compétente. L’autorité compétente sera, conjointement, le 

Fonctionnaire délégué (FD), le Fonctionnaire technique (FT) et le 

Fonctionnaire des implantations commerciales (FIC). 

Délai. Le délai d’instruction est de 20 jours (A.R.) plus 110 jours avec 

possibilité de prolongation de 30 jours (instruction du permis).

 

 

Réunion de 
projet

Réunion préalable avec les autorités compétentes

Requise pour >2.500 m² de commerce

R.I.P.

Réunion d’information du public préalable au dépôt

Requise dans le cadre de l’EIE

Dépôt et 
A.R.

Dépôt du PIg auprès du Collège communal –
Transmission au FIC

Accusé de réception dans les 20 j du dépôt

Prépa

Instruction

Préparation des actes d’instruction: publications, 
affichages et notifications de l’enquête publique 
(E.P.)

E.P. et avis 
d’instances

Enquête publique (30 j) et avis d’instances et 
Commune (60 j)

Décision

Décision conjointe des FD, FT et FIC dans un délai de 
A.R.+110 j

(Hors hypothèses de suspension ou prorogation des 
délais)
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